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Décision n°ARS-BFC-DOS-2023-1105 portant autorisation dérogatoire de la pharmacie à usage 

intérieur de la clinique « Le Réconfort » sis à Saizy (58190). 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de 
l’agence régionale de santé ; 
 
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
VU l’arrêté n°2007-ARHB-DDASS58-48 portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage 
intérieur de la maison de convalescence de Clamecy (58) sur le site de l’établissement de soins de 
suite et de réadaptation « Le Réconfort » à Saizy (58) du 5 octobre 2007 ; 
 
VU la lettre-recommandée avec accusé de réception de Monsieur ALUS, directeur de la clinique « Le 
Réconfort » sis  à Saizy (58190), datée du 12 mai 2023 sollicitant en vertu du Décret n° 2023-260 du 7 
avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l’Agence régionale de santé, 
l’autorisation du directeur général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté d’ 
embaucher un pharmacien gérant diplômé ne disposant pas d’un des diplômes d’études spécialisées 
(DES) mentionnés à l’article R.5126-2 du code de la santé publique (CSP) ou de l’une des 
dérogations prévues aux articles R.5126-3 à R.5126-5 du même code ; 
 
Vu les éléments complémentaires transmis par Monsieur ALUS par messagerie électronique du 7 
juillet 2023 ; 
 
Considérant d’une part qu’à la suite du départ en retraite du pharmacien chargé de la gérance de la 
pharmacie à usage intérieur de l’établissement, les différentes recherches entreprises en vue de 
recruter un pharmacien disposant d’un des DES mentionnés à l’article R.5126-2 précité ou d’une des 
dérogations prévues aux articles R.5126-3 à R.5126-5 du CSP permettant d’exercer au sein d’une 
pharmacie à usage intérieur n’ont pas permis de recruter un pharmacien répondant à ces conditions ; 
 
Considérant d’autre part que les démarches entreprises par Monsieur ALUS pour mettre en œuvre 
une coopération au titre des articles L.5126-2 et L.5126-10 du CSP avec d’autres établissements de 
santé du secteur disposant d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) et notamment auprès du CH de 
Clamecy, du CH de Lormes et du CH de l’agglomération de Nevers, sont restées infructueuses en 
raison notamment de leurs propres difficultés en ressources humaines ; 
 
Considérant que le recours à une autre PUI éloignée de plus d’une heure de route de la Clinique 
« Le Réconfort » ne permettra pas de dispenser les médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1 ainsi que des dispositifs médicaux stériles aux patients pris en charge par la clinique 
« Le Réconfort » au minimum une fois par jour et dans des délais permettant de répondre aux 
demandes urgentes comme le demande l’article R.5126-13 du CSP ; 
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Considérant également que les sollicitations des pharmacies d’officines implantées sur les 
communes de Tannay, Clamecy, Corbigny, proches de la clinique « Le Réconfort » effectuées par 
Monsieur ALUS pour conventionner avec l’une d’elles comme le permet l’article L.5126-10 I du CSP 
se sont soldées par des fins de non-recevoir, en raison là aussi de leurs propres ressources 
insuffisantes; 
 
Considérant qu’une pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien 
chargé de la gérance ou de son remplaçant conformément à l’article R.5126-16 du CSP et qu’en 
l’absence de pharmacien, la pharmacie à usage intérieur de la clinique « le Réconfort » ne pourra plus 
fonctionner ; 
 
Considérant dès lors que la réponse aux besoins pharmaceutiques des patients pris en charge par 
l’établissement ne pourra plus être assurée et que l’établissement ne pourra par conséquent plus 
accueillir et prendre en charge les patients qui lui sont adressés ; 
 
Considérant que le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur 
général de l’agence régionale de santé permet au titre du 4°/ de l’article R.1435-40 de déroger dans le 
domaine des autorisations de création et d’activités des établissements de santé ;  
 
Considérant que ce même décret indique que la dérogation doit être justifiée par un motif d’intérêt 
général et l’existence de circonstances locales ; 
 
Considérant que la clinique « Le Réconfort » est implantée sur la commune de Saizy (58190) située 
à plus d’une heure de route en conditions normales de circulation des villes de Dijon (1h45), Nevers 
(1h10) et Auxerre (1h05) ;   
 
Considérant que la clinique « Le Réconfort » prend en charge des patients domiciliés sur le territoire 
de la Nièvre, adressés par le CH de Clamecy, le CH d’Auxerre, le CH d’Avallon, le CHU de Dijon, le 
CHS de la Charité-sur-Loire, le CHS d’Auxerre, la Polyclinique du Val de Loire à Nevers, et parfois par 
le CH d’Autun, le CH de Château-Chinon voire par des établissements parisiens ; 
 
Considérant que la clinique « Le Réconfort » dispose de 80 lits de soins médicaux et de réadaptation 
à vocation gériatrique et polyvalente ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de maintenir au bénéfice de la population une offre de soins 
médicaux et de réadaptation sur le territoire d’implantation de la clinique « Le Réconfort » et qu’en 
l’absence de réponse aux besoins pharmaceutiques des patients pris en charge par l’établissement 
celui-ci ne pourra plus fonctionner, ce qui constituera une dégradation de l’offre de soins et de la 
qualité des soins, les patients devant alors être orientés vers d’autres établissements plus éloignés ; 
 
Considérant que le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur 
général de l’agence régionale de santé prévoit également que la dérogation doit être compatible avec 
les engagements européens et internationaux de la France ; 
 
Considérant que la directive européenne 2013/55/UE du 20 novembre 2013 modifiant la directive 
2005/36/CE relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles et le règlement (UE) 
n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’information du 
marché intérieur indique en son article 45 que « Les États membres veillent à ce que les titulaires d’un 
titre de formation universitaire ou d’un niveau reconnu équivalent en pharmacie remplissant les 
exigences de l’article 44 soient au moins habilités à accéder aux activités visées ci-après et à les 
exercer, sous réserve, le cas échéant, de l’exigence d’une expérience professionnelle 
complémentaire: 
(…) 
f) préparation, contrôle, stockage et dispensation de médicaments sûrs et efficaces de la qualité 
requise dans les hôpitaux (…) ; 
 
Considérant par conséquent que l’exercice au sein d’une PUI d’un établissement de santé sans 
disposer d’une expérience complémentaire telle que prévue par le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 
modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur n’est pas incompatible avec les engagements 
Européens de la France, l’exigence d’une expérience professionnelle n’étant pas imposée par la 
 directive européenne 2013/55/UE du 20 novembre 2013 modifiée ; 
 
Considérant que le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur 
général de l’agence régionale de santé stipule que les décisions prises dans ce cadre doivent relever 
de sa compétence et que les normes auxquelles il souhaite déroger soient arrêtées par 
l’administration de l’Etat ; 
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Considérant que les autorisations relatives aux PUI sont délivrées par le directeur général de l’ARS 
en vertu des dispositions du CSP et que les dispositions imposant que les pharmaciens exerçant au 
sein d’une PUI disposent d’un DES de pharmacie hospitalière relèvent bien de la partie réglementaire 
du CSP, en l’espèce l’article R.5126-2 et suivants du CSP et que par conséquent le directeur général 
de l’ARS est fondé à octroyer une telle dérogation ; 
 
Considérant que le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur 
général de l’agence régionale de santé stipule que la dérogation accordée ne doit pas porter atteinte à 
la sécurité des personnes, à la qualité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux 
objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ; 
 
Considérant qu’en l’absence de PUI, l’article R.5126-106 du CSP permet que la réponse aux besoins 
pharmaceutiques des patients pris en charge par un établissement de santé puisse être assurée par 
une officine de pharmacie, dont le pharmacien titulaire ne dispose généralement pas d’un DES 
permettant l’exercice au sein d’une PUI ; 
 
Considérant dès lors que le législateur considère ainsi que la sécurité des personnes peut dans ces 
conditions être assurée par un pharmacien ne disposant pas d’un DES avec le même niveau de 
sécurité que lorsque le pharmacien exerce au sein d’une PUI et dispose d’un DES ;  
 
Considérant que le décret n°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur 
général de l’agence régionale de santé stipule que la dérogation accordée doit notamment avoir pour 
effet de réduire les délais de procédure ; 
 
Considérant qu’en accordant une telle dérogation, le délai de recrutement du pharmacien sera 
réduit ; 
 
Considérant que la pharmacie à usage intérieur de la clinique « Le Réconfort » n’exerce aucune des 
activités comportant des risques particuliers mentionnées à l’article R.5126-33 du CSP et qu’elle ne 
délivre pas de médicaments au public en application de l’article L.5126-6 du CSP et que dès lors un 
pharmacien non titulaire d’un DES n’aura donc pas à exercer les activités à risques précitées ; 
 
Considérant que ce recrutement ne constitue pas une modification substantielle de l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la clinique « Le Réconfort » au sens du II de l’article R.5126-32 du 
CSP. 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er : Par dérogation aux articles R.5126-2 à R.5126-5 du CSP, la pharmacie à usage intérieur 
de la clinique « Le Réconfort » est autorisée à fonctionner avec un pharmacien chargé de sa gérance 
ne répondant pas aux dispositions desdits articles. 

 
Article 2 : Le pharmacien recruté doit remplir les conditions mentionnées aux 1° et 2° de l’article 
L.4221-1 du CSP. 
 
Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur de la clinique « Le Réconfort » est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 4 : Le pharmacien recruté devra solliciter son inscription au tableau de la section H de l’ordre 
des pharmaciens.   
 
Article 5 :   Cette autorisation est accordée à titre dérogatoire jusqu’au recrutement d’un pharmacien 
remplissant les conditions d’exercice au sein d’une pharmacie à usage intérieur mentionnées au 
articles R.5126-2 à R.5126-5. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
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A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. Le 
tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 7 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Cette décision sera notifiée au directeur de la clinique « Le Réconfort » et une copie sera adressée au 
président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2023 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°1 à l’arrêté n°2022/STM/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
du 08/06/2022 publié le 09/06/2022 sous le n°BFC-2022-06-08-0002,

relatif à l'agrément du centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II habilité à
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux trans-
ports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°23-16  BAG  du  01  février  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne–Franche-Comté ;

Vu  la  décision  DREAL-BFC-2023-04-04-00001  du  04  avril  2023  portant  subdélégation  de  signature  à
Madame Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022 publié le 09 juin 2022 au RAA
n°BFC-2022-066  sous  le  n°  BFC-2022-06-08-00002  relatif  à  l’agrément  du  centre  de  formation  AUTO-
ECOLE NOTRE DAME II habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de Marchandises ;

Vu la demande déposée le 17 juillet 2023, suite à prolongation du bail par :
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Siège social

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
6 rue de la préfecture

21000 DIJON

Siret : 509 734 802 00028

Et après instruction par la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté ;

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'agrément pour dispenser la formation professionnelle initiale  et  continue des conducteurs du transport
routier  de marchandises  (Formation Initiale  Minimale Obligatoire (FIMO),  Formation Continue Obligatoire
(FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est
renouvelé au centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II, pour les établissements suivants :

• Établissement   principal   (SANS ACTIVITE) :

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
6 rue de la Préfecture
21000 DIJON

Siret n° 509 734 802 00028

• Établissement secondaire   :

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
3 Bd Eiffel
21600 LONGVIC

Siret n° 509 734 802 00051

Article 2 :  

L'agrément n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 02 juillet 2022 au 02 juillet 2027.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.
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Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de l'arrêté n°2019/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME Idu 08/06/2023 est modifié ainsi :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des formations ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.
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Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera pu-
blié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de publication.

              Besançon, le 21 juillet 2023
                       

Pour le Préfet de Région
                         

  Par délégation, pour le Directeur,
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II habilité à

dispenser la formation professionnelle initiale et
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°1 à l’arrêté n°2022/STM/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
du 08/06/2022 publié le 09/06/2022 sous le n°BFC-2022-06-08-0003,

relatif à l'agrément du centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II habilité à
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du

transport routier de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de  marchandises  ou  de voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux trans-
ports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°23-16  BAG  du  01  février  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne–Franche-Comté ;

Vu  la  décision  DREAL-BFC-2023-04-04-00001  du  04  avril  2023  portant  subdélégation  de  signature  à
Madame Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022 publié le 09 juin 2022 au RAA
n°BFC-2022-066  sous  le  n°  BFC-2022-06-08-00003  relatif  à  l’agrément  du  centre  de  formation  AUTO-
ECOLE NOTRE DAME II habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs
du transport routier de Voyageurs ;

Vu la demande déposée le 17 juillet 2023, suite à prolongation du bail par :
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Siège social

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
6 rue de la préfecture

21000 DIJON

Siret : 509 734 802 00028

Et après instruction par la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté ;

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'agrément pour dispenser la formation professionnelle initiale  et  continue des conducteurs du transport
routier de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire (FIMO), Formation Continue Obligatoire (FCO)
et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé
au centre de formation AUTO-ECOLE NOTRE DAME II, pour les établissements suivants :

• Établissement   principal   (SANS ACTIVITE) :

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
6 rue de la Préfecture
21000 DIJON

Siret n° 509 734 802 00028

• Établissement secondaire   :

AUTO-ECOLE NOTRE DAME II
3 Bd Eiffel
21600 LONGVIC

Siret n° 509 734 802 00051

Article 2 :  

L'agrément n°2022/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME II du 08/06/2022 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 02 juillet 2022 au 02 juillet 2027.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-07-21-00003 - Arrêté modificatif n°1 à l�arrêté n°2022/STM/AUTO-ECOLE NOTRE DAME

II du 08/06/2022 publié le 09/06/2022 sous le n°BFC-2022-06-08-0003, relatif à l'agrément du centre de formation AUTO-ECOLE

NOTRE DAME II habilité à

dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Voyageurs

59



Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de l'arrêté n°2019/STM/DRT/AUTO-ECOLE NOTRE DAME Idu 08/06/2023 est modifié ainsi :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des formations ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.
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Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera pu-
blié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de publication.

              Besançon, le 21 juillet 2023
                       

Pour le Préfet de Région
                           
Par délégation, pour le Directeur,
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